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Rapport  de gestion

Orientation des placements

ORIENTATION

IDENTIFICATION

CLASSIFICATION 

Actions des pays de la zone Euro
Le degré d’exposition minimum du FCP aux marchés d’actions de la zone Euro est de 60% de l’actif net.

OBJECTIF DE GESTION

Le FCP a pour objectif d’offrir, sur la durée minimale de placement recommandée de cinq ans, une performance nette de frais liée aux marchés 
d'actions des petites et moyennes entreprises (PME) et entreprises de taille intermédiaire (ETI), et toutes petites entreprises (TPE) des pays de 
la zone Euro et accessoirement hors zone Euro, tout en intégrant des critères d’investissement socialement responsable (ISR), de bonne 
gouvernance et de développement durable tels que définis ci-dessous.

INDICATEUR DE REFERENCE

La gestion du FCP ne se réfère pas à un indicateur de référence. Toutefois, à des fins de parfaite lisibilité des résultats de gestion, le FCP peut 
être rapproché a posteriori de l’indice MSCI EMU Micro Cap, calculé dividendes nets réinvestis (l’Indice).

L’indice MSCI EMU Micro Cap (en euro, dividendes nets réinvestis) est un indice représentatif du marché action des micro-capitalisations des 
pays les plus développés de la zone Euro. Cet indice est actuellement constitué de dix pays de l’Union européenne. Le poids de chaque valeur 
dans l'indice est pondéré en fonction de l'importance de sa capitalisation ajustée au flottant.

STRATEGIE D'INVESTISSEMENT 

La performance est obtenue pour l’essentiel par une gestion active de stock picking (sélection de titres) sur les actions de la zone Euro émises 
par des PME, des ETI et des TPE.

Dans le cadre de la stratégie d’investissement du FCP, les PME, ETI et TPE retenues sont celles définies par le label « relance » qui les 
considère comme les entreprises qui occupent moins de 5 000 personnes d’une part et qui, d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel 
n’excédant pas 1,5 milliard d'euros ou un total de bilan n'excédant pas 2 milliards d'euros.

Ces sociétés émettrices répondront également aux mêmes critères d’éligibilité des entreprises au PEA et au PEA-PME. Au sein des sociétés 
éligibles au PEA-PME, le FCP investira de préférence dans les plus grosses capitalisations de l’univers.

Le FCP applique le régime d’investissement n°1 du label « relance » qui prévoit que :

- Au minimum 30 % de l’actif du FCP doit être investi dans des instruments de fonds propres émis par des sociétés dont le siège social 
est implanté en France ;

- Au minimum 10 % de l’actif du FCP doit être investi dans des instruments de fonds propres, de TPE (Toutes petites entreprises), PME 
ou ETI françaises, cotées ou non cotées. Lorsque les titres de ces entreprises sont admis aux négociations sur un marché ou sur un 
système multilatéral de négociation, la capitalisation boursière est inférieure à deux milliards d’euros ou l’a été à la clôture d'au moins 
un des quatre exercices comptables précédant l'exercice pris en compte pour apprécier l'éligibilité des titres de la société émettrice.

Sont compris dans le quota de 30 %, à hauteur de 10 % de l’actif du FCP au maximum, les financements en quasi-fonds propres octroyés aux 
sociétés dont le siège social est implanté en France. Cette règle ne contraint pas l’octroi de financements en quasi-fonds propres par les OPC 
labellisés, qui peuvent représenter une proportion bien plus importante de l’encours.

La sélection des valeurs est effectuée de façon régulière par le gestionnaire.
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Pour être intégrée au portefeuille une valeur doit répondre aux critères non cumulatifs suivants :
- Sociétés positionnées sur des marchés en croissance ;
- Taux de croissance historique des résultats significatifs ;
- Structure financière solide selon l’analyse de la société de gestion, respect des ratios financiers (gearing : endettement net divisé 

par les fonds propres, couverture des frais financiers par le résultat opérationnel) ;
- Qualité du management : analyse du « track record » de l’équipe dirigeante (décisions stratégiques, capacité à intégrer des 

opérations de croissance externe, gestion de l’entreprise dans le cadre d’un retournement de cycle) et crédibilité auprès des 
marchés financiers (respect des objectifs présentés lors de réunions avec les analystes financiers et les gérants).

De manière plus marginale, le FCP peut être investi dans des sociétés en phase de retournement, des entreprises dont la croissance est 
relativement faible mais qui affichent des critères de valorisation excessivement bas, des sociétés qui pourraient faire l’objet d’une évolution 
capitalistique.

Une fois cette première sélection réalisée, le gestionnaire analyse les sociétés à travers une logique fondamentale afin d’aboutir à un objectif de 
cours (la question majeure étant de savoir si un titre est sous ou sur évalué).

Cette démarche l’amène à réaliser les étapes suivantes :
- Analyse financière de la société et de son marché (historique et perspectives) ;
- Visite privée, dans la mesure du possible, avec le management de la société et des sites de production ;
- Evaluation de la société (comparaisons boursières, ratios financiers…) ;
- Prise en compte d’éléments techniques : la taille du flottant et la liquidité du titre doivent être suffisamment importants ;
- A la suite de cette sélection, une liste de valeurs est établie, aboutissant à la construction du portefeuille relativement diversifié en 

termes de valeurs.

Les valeurs détenues par le FCP font régulièrement l’objet d’une revue systématique :
- contacts réguliers avec la société permettant de faire le point avec le management ;
- participation à des réunions lors des publications de résultats semestriels, annuels, Assemblée Générale ... ;
- remise en cause régulière de ses convictions.

Cette démarche s’intègre au processus de gestion de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France : réunion mensuelle spécifique au cours 
de laquelle sont confrontées les conclusions du scénario macro- économique élaboré par la société de gestion pour les trois mois à venir 
complétée par une réunion hebdomadaire plus tactique.

Le FCP investit en lignes directes et en parts ou actions d’organismes de placement collectifs (OPC).

Le FCP est soumis à un risque de change à titre accessoire.

Stratégie Investissement Socialement Responsable (ISR)

Le FCP répond aux critères environnementaux (E), sociaux (S) et de gouvernance (G) (ESG) définis par le label « relance ». Il bénéficie du label 
ISR.

a) Stratégie ISR concernant les investissements en lignes directes :

L’analyse extra-financière est prise en compte à chaque étape du processus d’investissement. Elle consiste à intégrer une approche ISR dans 
la sélection des titres.

Le processus d’investissement intègre tout d’abord des éléments quantitatifs qui, selon l’analyse de la société de gestion, permettent de classer 
les entreprises à partir de ratios établis sur la base du consensus du marché et identifier les entreprises les mieux notées en matière ESG dans 
leur secteur respectif.

L’équipe de gestion prend ensuite en compte des critères qualitatifs en appréciant notamment la gouvernance d’entreprise et l’environnement.
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Pour pouvoir être retenues en portefeuille, les entreprises sélectionnées respectent les standards ESG suivants :
- respect des politiques sectorielles sur activités controversées (application de la politique de conduite responsable des 

entreprises (« Politique RBC ») de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, disponible sur son site internet) ;
- exclusion des sociétés exerçant des activités liées au charbon ;
- exclusion des entreprises qui contreviennent à au moins un des 10 Principes du Pacte Mondial des Nations Unies (droits de 

l’homme, droit du travail, environnement et lutte contre la corruption) et/ou aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises internationales.

Le FCP investit au moins 90% de son actif net dans des titres et des OPC ayant fait l’objet d’une analyse de leurs critères (ESG) par une équipe 
dédiée d’analystes ESG de la société de gestion. Le calcul du pourcentage précité est effectué en excluant les liquidités détenues par le FCP.

A la suite de cette analyse, le FCP applique une approche significativement engageante en amélioration de note selon laquelle la note ESG 
moyenne du portefeuille est supérieure à celle de l’univers d’investissement extra-financier après élimination d’au moins 20% des valeurs les 
moins bien notées. L’univers d’investissement extra-financier est défini comme l’indice composite 30% MSCI France Micro Cap + 30% MSCI 
Europe Micro Cap + 30% EMIX Smaller Euroland + 10% MSCI Europe Small Caps. Les indices MSCI France Micro Cap (EUR), MSCI Europe 
Micro Cap (EUR) et MSCI Europe Small Caps (EUR) sont calculés dividendes nets réinvestis. L’indice EMIX Smaller Euroland (EUR) est calculé 
dividendes réinvestis.

Une équipe d’analystes spécialisée ESG évalue les entreprises selon les critères ESG, tels que définis en interne. A titre d’exemple (liste non 
exhaustive) :

- sur le plan environnemental : le réchauffement climatique et la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, l’efficacité 
énergétique, l’économie des ressources naturelles, le niveau d’émission de CO2 et l’intensité énergétique, les mesures 
favorables à la transition écologique, en particulier de réduction de gaz à effet de serre... ;

- sur le plan social : la gestion de l’emploi et des restructurations, les accidents du travail, la politique de formation, les 
rémunérations, le taux de rotation du personnel et le résultat PISA (programme international pour le suivi des acquis des 
élèves), les dispositifs de partage de la valeur avec les salariés (plan d’actionnariat salarié, plan d’attribution d’actions 
gratuites, intéressement, participation, plans d’épargne salariale, etc.).… ;

- sur le thème de la gouvernance d’entreprise : l’indépendance du conseil d’administration vis-à- vis de la direction générale, 
le respect du droit des actionnaires minoritaires, la séparation des fonctions de direction et de contrôle, la lutte contre la 
corruption, le respect de la liberté de la presse, l’égalité femmes-hommes (présence de femmes aux postes de direction, 
actions visant à promouvoir la parité au sein de l’entreprise, etc.)..

- Enfin, l’analyse ESG est renforcée par une politique active et stratégique d’engagement avec les entreprises vers des 
pratiques responsables (engagement individuel et collectif auprès des entreprises, politique de vote en assemblée générale 
y compris dépôt de résolution…).

- Les informations relatives à la politique en matière d’investissement durable de la société de gestion sont disponibles sur son 
site internet www.bnpparibas-am.com

b) Stratégie ISR concernant les OPC :

L’équipe de gestion sélectionne des OPC de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT appliquant des filtres ISR. Elle investit de manière 
systématique dans des OPC ayant le label ISR ou respectant eux- mêmes les critères quantitatifs de la catégorie significativement engageante 
de la position- recommandation AMF DOC-2020-03, à savoir par exemple :

- une réduction de 20% de leur univers d’investissement ; ou
- une note extra-financière supérieure à la note de leur univers d’investissement après élimination de minimum 20% des valeurs 

les moins bien notées ;
- un taux d’analyse ou de notation extra-financière supérieur à 90% en nombre d’émetteurs ou en capitalisation de l’actif net 

de l’OPC.

La méthodologie ISR appliquée par ces OPC est la suivante : une équipe de spécialistes ISR détermine un univers d’OPC sous-jacents 
respectant les critères définis ci-dessus. Les gérants des OPC appliquent ensuite leur modèle d’analyse fondamentale et financière et effectuent 
la sélection des titres à investir au sein des OPC.

http://www.bnpparibas-am.com/
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c) Les principales limites méthodologiques de la stratégie extra-financière appliquée:

Les principales limites méthodologiques sont présentées à la rubrique « Profil de risque » du prospectus du FCP. Il convient notamment de noter 
que les méthodologies propriétaires utilisées dans le cadre de la prise en compte de critères extra-financiers pourront faire l’objet de révisions 
en cas d’évolution règlementaire ou de mises à jour pouvant mener, en conformité avec la règlementation applicable, à la modification à la 
hausse ou à la baisse de la classification des produits, des indicateurs utilisés ou des niveaux d’engagements d’investissement minimum fixés.
Certaines entreprises détenues en portefeuille peuvent avoir des pratiques ESG perfectibles et/ou être exposées à certains secteurs où les 
problématiques environnementales, sociales ou de gouvernance demeurent importantes.

Informations relatives aux règlements SFDR et Taxonomie :

Le FCP promeut, entre autres caractéristiques, des caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance conformément à 
l’article 8 du règlement européen du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (SFDR) et contient une proportion minimale de ses actifs dans des investissements durables au sens de ce règlement.

Dans le cadre de son approche extra-financière, la société de gestion intègre dans ses décisions d’investissement les risques de durabilité. 
L'étendue et la manière dont les problématiques et les risques de durabilité sont intégrés au sein de sa stratégie varient en fonction de certains 
facteurs tels que la classe d'actifs, la zone géographique et les instruments financiers utilisés.

1. Principales categories d’actifs utilises (hors derives integres) :
Le portefeuille est constitué des catégories d’actifs et d’instruments financiers suivantes :

• Actions :
L'actif du FCP est investi en permanence à hauteur de 75% minimum sur un ou plusieurs marchés des actions émises par des PME et ETI, dans 
un ou plusieurs Etats membres de l’Union européenne (dont au minimum 30 % de l’actif du FCP doit être investi dans des instruments de fonds 
propres émis par des sociétés dont le siège social est implanté en France et au minimum 10 % de l’actif du FCP doit être investi dans des 
instruments de fonds propres, de TPE, PME ou ETI françaises, cotées ou non cotées).

L'exposition du portefeuille aux marchés d’actions de la zone Euro, même dans le cas d'une baisse de la valorisation de ces marchés, ne pourra 
pas être inférieure au seuil de 60% de l'actif net. Les investissements sur les marchés d’actions hors zone Euro sont autorisés à titre accessoire.

Ces actions seront sélectionnées conformément au I de la STRATEGIE D’INVESTISSEMENT.

• Instruments du marché monétaire ou titres de créance :
Le gestionnaire dispose de moyens internes d’évaluation des risques de crédit pour sélectionner les titres du FCP et ne recourt pas exclusivement 
ou systématiquement aux notations émises par des agences de notation. L’utilisation des notations mentionnées ci-après participe à l’évaluation 
globale de la qualité de crédit d’une émission ou d’un émetteur sur laquelle se fonde le gestionnaire pour définir ses propres convictions en 
matière de sélection des titres.

Le FCP est autorisé à investir, à hauteur de 25% maximum de son actif net, en titres de créance et/ou instruments du marché monétaire, libellés 
en euro et/ou en devises, émis dans un ou plusieurs pays de la zone Euro et pour 10% maximum de l’actif net sur un marché non réglementé 
d'un pays de l'OCDE. 100% des placements de trésorerie seront effectués sur ces différents supports selon les opportunités de marché. Les 
titres de créance peuvent bénéficier d’une notation minimale de Baa3 et/ou BBB- Moody’s et/ou Standard & Poor’s ou jugée équivalente selon 
la société de gestion et les instruments du marché monétaire d’une notation minimale P2 et/ou A2 ou jugée équivalente selon la société de 
gestion.

• Parts ou actions d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’investissement étrangers:
Dans le cadre de sa gestion de trésorerie et afin de réaliser l’objectif de gestion, le FCP peut investir jusqu’à 10% de son actif en parts ou actions 
:

- d’OPCVM de droit français de toute classification AMF, et d’OPCVM indiciels cotés ;
- d’OPCVM européens,
- de fonds d’investissement alternatifs (FIA) de droit français de classifications AMF précitées ou de FIA européens ou de fonds 

d’investissement de droit étranger répondant aux quatre critères fixés par l’article R214-13 du code monétaire et financier.
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Les OPCVM, FIA ou fonds d’investissement étrangers dans lesquels le FCP est susceptible d’investir sont gérés ou non par BNP PARIBAS 
ASSET MANAGEMENT France et les sociétés de gestion du groupe BNP Paribas.

2. Instruments derives :
Le FCP peut intervenir sur les marchés à terme réglementés ou de gré à gré, français et/ou étrangers, autorisés par l’arrêté du 6 septembre 
1989 et les textes le modifiant.

Sur ces marchés, le gérant peut investir sur les instruments dérivés suivants:
- Contrats à terme sur indices d'actions européens et options sur ces mêmes contrats (en couverture et/ou en exposition) ;
- Options sur actions européennes (en couverture et/ou en exposition).

Le gérant peut reconstituer des actifs synthétiques en utilisant des instruments dérivés. En d’autres termes, il utilisera les contrats à terme pour 
régler l’exposition du portefeuille à la hausse ou à la baisse en bénéficiant ainsi de la souplesse et de la grande liquidité de ces instruments.

La limite d’exposition sur les marchés d’actions (via des titres vifs, des OPC ou fonds d’investissement, des dérivés et des titres intégrant des 
dérivés) est de 100 % de l’actif net du FCP.

Ces instruments financiers pourront être conclus avec des contreparties sélectionnées par la société de gestion, elles pourront être des sociétés 
liées au Groupe BNP Paribas.
La ou les contreparties éligibles ne dispose(nt) d’aucun pouvoir sur la composition ou la gestion du portefeuille du FCP.

3. TITRES INTEGRANT DES DERIVES
Le FCP pourra détenir des bons de souscription ou des warrants à titre accessoire à la suite d’opérations sur titres entraînant l’attribution de ce 
type de titre.

Si entre plusieurs titres émis par la société cotée, le choix des obligations convertibles s’avère plus pertinent pour réaliser l’objectif de gestion, 
le FCP peut également investir à hauteur de 25% maximum de son actif net en obligations convertibles.

4. DEPOTS
Dans le cadre de la gestion de trésorerie, le FCP se réserve la possibilité d’effectuer des dépôts, en fonction des configurations de marchés, 
dans la limite de 100% de l’actif, dans l’attente d’investissements ou d’opportunités de marché.

5. EMPRUNTS D’ESPECES
Pour faire face à un éventuel découvert et uniquement en cas de rachat non prévus, le FCP se réserve la possibilité d’emprunter des espèces 
de manière temporaire jusqu’à 10% de l’actif net.

6. OPERATIONS D’ACQUISITION ET CESSION TEMPORAIRES DE TITRE
Néant

7. INFORMATIONS RELATIVES AUX GARANTIES FINANCIERES DE L’OPCVM
Afin de se prémunir d’un défaut d’une contrepartie, les opérations sur instruments dérivés négociés de gré à gré, peuvent donner lieu à la remise 
de garanties financières sous la forme de titres et/ou d’espèces.

Les titres reçus en garantie doivent être liquides et cessibles rapidement sur le marché. Les titres reçus d’un même émetteur ne peuvent dépasser 
20% de l’actif net du FCP (à l’exception des titres émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE éligible pour lesquels cette limite peut être 
portée à 100% à condition que ces 100% soient répartis sur 6 émissions dont aucune ne représente plus de 30% de l’actif net du FCP). Ils 
doivent être émis par une entité indépendante de la contrepartie.

Les garanties financières reçues présenteront les caractéristiques définies dans le tableau ci-dessous.
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Les garanties financières autres qu'en espèces ne doivent pas être vendues, réinvesties ou mises en gage.

Les garanties financières reçues en espèces pourront être réinvesties conformément à la position AMF n°2013-06. Ainsi, les espèces reçues 
pourront être placées en dépôt, investies dans des obligations d’Etat de haute qualité, utilisées dans le cadre de prises en pension ou investies 
dans des OPCVM monétaires court terme.

GARANTIE FINANCIERE :

Outre les garanties visées au paragraphe 8, la société de gestion constitue une garantie financière sur les actifs du FCP (titres financiers et 
espèces) au bénéfice du dépositaire au titre de ses obligations financières à l’égard de celui-ci.

RISQUE GLOBAL

La méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’OPC qu’elle gère est la méthode de calcul de l’engagement.

PROFIL DE RISQUE

Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les 
évolutions et aléas des marchés financiers.

Le FCP est classifié "Actions de pays de la zone Euro". Il est exposé en permanence à hauteur de 60% minimum sur un ou plusieurs marchés 
des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement le marché français.

En conséquence, il présente :

- un risque de perte en capital : l’investisseur est averti que la performance du FCP peut ne pas être conforme à ses objectifs et 
que son capital investi (déduction faite des commissions de souscription) peut ne pas lui être totalement restitué.

- un risque lié à la gestion discrétionnaire : le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents 
marchés de l’univers d’investissement. Il existe un risque que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus 
performants.
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- un risque actions : le degré d’exposition minimum aux marchés d’actions des pays de la zone Euro est de 60 %. L’exposition 
aux marchés d’actions hors zone Euro est autorisée à titre accessoire. La variation du cours des actions peut avoir un impact 
négatif sur la valeur liquidative du FCP. En période de baisse du marché des actions, la valeur liquidative pourra être amenée à 
baisser.

- un risque lié aux actions de petites, moyennes entreprises et entreprises de taille intermédiaire: les investissements du 
FCP sont concentrés sur les actions de petites et moyennes capitalisations. L'attention des investisseurs est également attirée, 
en tant que de besoin, sur le fait que le marché réglementé en France ou d'autres marchés équivalents à l'étranger sont des 
marchés destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent présenter des risques 
pour les investisseurs.

- un risque de liquidités : sur les marchés de sociétés de petites, moyennes et entreprises de taille intermédiaire, le volume des 
titres cotés est relativement réduit. En cas de problèmes de liquidités, ces marchés peuvent présenter des variations négatives 
davantage marquées à la baisse et plus rapides que sur les marchés de grandes capitalisations. Ainsi en particulier en période 
de forte volatilité des marchés actions, la valeur liquidative du FCP pourra fluctuer de façon importante à la hausse comme à la 
baisse.

- un risque de taux : la hausse des taux se traduit par un mouvement de baisse du cours des titres de créance sur lesquels le FCP 
peut investir, qui entraîne une baisse de la valeur liquidative du FCP.

- un risque lié aux instruments dérivés : L’utilisation des produits dérivés peut entraîner à la baisse sur de courtes périodes des 
variations sensibles de la valeur liquidative en cas d’exposition dans un sens contraire à l’évolution des marchés.

- un risque lié aux obligations convertibles : Le FCP comporte un risque de variations de sa valorisation, lié à son exposition 
sur les marchés des obligations convertibles. Ces instruments sont liés indirectement aux marchés d’actions et aux marchés de 
taux (duration et crédit) et ainsi, en période de baisse des marchés de taux, la valeur liquidative du FCP pourrait baisser. Ce risque 
peut représenter au maximum 25 % de l’actif net.

- un risque de crédit : Ce risque est lié à la capacité d’un émetteur à honorer ses dettes et à la dégradation de la notation d’un 
émetteur. La détérioration de la situation financière d’un émetteur dont les titres sont détenus en portefeuille, aura un impact 
baissier sur la valeur liquidative du FCP.

- un risque de durabilité : Les risques de durabilité non gérés ou non atténués peuvent avoir un impact sur les rendements des 
produits financiers. Par exemple, si un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance 
se produisait, cela pourrait avoir un impact négatif réel ou potentiel sur la valeur d’un investissement. La survenance d'un tel 
événement ou d'une telle situation peut également conduire à une modification de la stratégie d'investissement du FCP, y compris 
l'exclusion des titres de certains émetteurs. Plus précisément, les effets négatifs des risques de durabilité peuvent affecter les 
émetteurs via une série de mécanismes, notamment : 1) une baisse des revenus; 2) des coûts plus élevés; 3) des dommages ou 
une dépréciation de la valeur des actifs; 4) coût du capital plus élevé ; et 5) amendes ou risques réglementaires. En raison de la 
nature des risques de durabilité et de sujets spécifiques tels que le changement climatique, la probabilité que les risques de 
durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible d'augmenter à plus long terme.

- un risque lié à la prise en compte de critères extra-financiers : Une approche extra-financière peut être mise en place de 
différente manière par les gestionnaires financiers, notamment en raison de l’absence de labels communs ou harmonisés au 
niveau européen. Il peut ainsi être difficile de comparer des stratégies intégrant des critères extra-financiers. En effet, la sélection 
et les pondérations appliquées à certains investissements peuvent être basées sur des indicateurs qui partagent le même nom 
mais ont des significations différentes. Lors de l'évaluation d'un titre sur la base de critères extra-financiers, un gestionnaire 
financier peut utiliser des sources de données fournies par des prestataires externes. Compte tenu de la nature évolutive des 
critères extra- financiers, ces sources de données peuvent actuellement être incomplètes, inexactes, indisponibles ou mises à 
jour. L'application de normes de conduite responsable des affaires ainsi que de critères extra-financiers dans les processus 
d'investissement peut conduire à l'exclusion des titres de certains émetteurs. Par conséquent, la performance financière du FCP 
peut parfois être meilleure ou moins bonne que celle de fonds similaires qui n'appliquent pas ces critères. En outre, les 
méthodologies propriétaires utilisées dans le cadre de la prise en compte de critères extra-financiers pourront faire l’objet de 
révisions en cas d’évolution règlementaire ou de mises à jour pouvant mener, en conformité avec la règlementation applicable, à 
la modification à la hausse ou à la baisse de la classification des produits, des indicateurs utilisés ou des niveaux d’engagements 
d’investissement minimum fixés.
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- un risque accessoire de contrepartie : ce risque est lié à la conclusion de contrats sur instruments financiers à terme négociés 
de gré à gré (cf. rubrique « Instruments dérivés » ci-dessus) dans le cas où une contrepartie avec laquelle un contrat a été conclu 
ne tiendrait pas ses engagements (par exemple : paiement, remboursement) ; ce qui peut entrainer une baisse de la valeur 
liquidative du FCP.

- un risque accessoire de change : risque de baisse des devises d'investissement par rapport à la devise de référence du 
portefeuille, dans la limite de 10 % de l’actif net. En cas de baisse d’une devise par rapport à l’euro, la valeur liquidative du FCP 
pourra baisser.

DUREE MINIMUM DE PLACEMENT RECOMMANDEE 

Supérieure à 5 ans
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Politique d'investissement

RAPPORT DE GESTION

COMMISSAIRE AUX COMPTES

Deloitte & Associés

POLITIQUE D’INVESTISSEMENT

BNP Paribas Actions PME ETI - rapport annuel – Période 31/03/2022 à 31/03/2023

Le contexte de reprise mondiale post pandémie a laissé place à une situation bien différente en 2022.
Les banques centrales et les gouvernements qui avaient soutenus la reprise grâce à des soutiens monétaires et budgétaires expansionnistes 
sans précédents ont été contraints de changer leur fusil d’épaule pour lutter contre une hausse record de l’inflation à des niveaux jamais vu 
depuis plus de 30 ans dans les pays occidentaux.
Les pressions inflationnistes initialement liées aux perturbations dans les chaînes d’approvisionnement mondiale se sont accrues en raison 
principalement de la forte hausse des prix de l’énergie qui a suivi le déclenchement des hostilités entre la Russie et l’Ukraine fin février. Les 
sanctions prises par les pays occidentaux à l’encontre du pétrole et du gaz Russe ont engendré une flambée des cours.

Les banques centrales ont été contraintes de remonter fortement et à un rythme soutenu leurs taux directeurs. La FED a relevé ses taux à un 
niveau record depuis 15 ans dans une fourchette comprise entre 4.75-5%. Les taux directeurs de la BCE sont dorénavant compris entre 3.5% 
et 3.75%. Sur le plan économique, la remontée des taux, les sanctions à l’égard de la Russie sans oublier la politique de Zero Covid menée par 
les autorités Chinoises ont pesé sur la croissance mondiale. Les perspectives de récession pour 2023 notamment en Europe mais aussi aux 
Etats-Unis se sont mêmes renforcées.
Après un premier semestre en fort repli, le deuxième semestre s’est montré plus volatile oscillant entre phases de hausse et de nouvelles 
baisses, les tendances étant principalement guidées par l’action anticipée des banques centrales. Malgré une certaine volatilité, les actions 
européennes ont confirmé leur bonne orientation début 2023 portées par une inflexion de l’inflation qui validerai le scénario d’un resserrement 
monétaire moins agressif. Les soubresauts du secteur bancaire rapidement maitrisés ont également validé le scénario d’une remontée moins 
forte des taux d’intérêts.
 
Dans ce contexte, Les petites capitalisations ont d’avantage souffert de le remontée agressive des taux d’intérêts et d’un contexte économique 
moins porteur en zone euro. Le MSCI EMU Micro Cap baisse de -12.7% sur la période tandis que les grandes capitalisations (MSCI EMU Large 
Cap) ont progressé  de +10.3%.

Le portefeuille BNP Paribas Actions PME ETI ISR affiche une performance voisine de -15.5%.

Les secteurs de la Santé, de l’industrie et de l’immobilier sont les principaux contributeurs négatifs tandis que les secteurs des matériaux et des 
technologies de l’informations ont contribué positivement à la performance du fonds.

Dans le secteur industrie la principale déception est venu de la société de service Derichebourg (-40%) dont la prise de participation dans la 
société de restauration collective Elior a été mal perçu par les investisseurs. 

Dans le secteur Santé, les principales déceptions concernent le laboratoire Rovi (-42%) dont les perspectives de croissance pour 2023 ont été 
revu à la baisse en raison de la baisse attendue du volume de vaccins. Les Laboratoires Vétérinaires Vetoquinol (-33%) et Virbac (-18%) ont 
également subi des dégagements après 2 ans d’une forte croissance. 

Le secteur technologie qui représente environ 25% du portefeuille a contribué positivement à la performance du portefeuille. Le segment des 
semi-conducteur affiche les plus fortes hausses à l’image d’X-FAB Silicon Foundries (+23.9%) et Elmos Semiconductor (+71.9%). Belle 
performance d’ASMI (+48%) un équipementier de semi-conducteurs. La société a récemment revu à la hausse ses objectifs annuels alors que 
son carnet de commande a atteint 1.7Mds eur, un plus haut historique. Très impacté lors de la crise du Covid, Barco  a poursuivi son rebond  
(+39%). La société enregistre une nette reprise d’activité sur ses deux principaux marchés : le matériel de projection pour professionnel et les 
solutions de visio-conférence.

Belle performance également de la société Vidrala (+67.8%) dans le secteur des matériaux ou encore de la société parapétrolière Schoeller 
Bleckman (+22%).



BNP PARIBAS ACTIONS PME ETI ISR

Rapport annuel au 31 Mars 2023 12

Nous avons renforcé graduellement notre exposition au secteur de la technologie et notamment le segment des semi-conducteurs (ASMI) dont 
les perspectives nous semblent attractives. Nous avons également accru notre exposition au secteur de la santé (ROVI, Convatec). Nous avons 
par ailleurs pris des bénéfices sur Schoeller Bleckmann et GTT après leur fort rebond et allégé les valeurs financières au sein du portefeuille 
début 2023.

Changements intervenus au cours de l’exercice

01/10/2022 : Changement de dépositaire BNP PARIBAS SA au lieu de BNP Paribas Securities Services.

* * *

Performance

La performance annuelle s’élève à  -14.46% pour la part X,
La performance annuelle s’élève à  -15.50% pour la part R,
La performance annuelle s’élève à  -15.95% pour la part Classic,
La performance annuelle s’élève à  -15.30% pour la part Privilege.

La performance passée ne préjuge pas des résultats futurs de l'OPC.

PEA 

Le fonds respecte le ratio de 75% de l’actif en titres ou droits éligibles au PEA. A la demande, ce ratio peut être communiqué par la société de 
gestion. 

* * *

Opérations de financement sur titres en application du Règlement SFTR 

L’OPC n’est pas concerné par les instruments SFTR au cours de l’exercice.

* * *

DEONTOLOGIE

Instruments financiers du Groupe détenus dans l’OPC 

Cette information figure dans l’annexe du rapport annuel – Complément d’information.

* * *

Les principaux mouvements du portefeuille sont disponibles sur demande auprès de la société de gestion. BNP PARIBAS ASSET 
MANAGEMENT France – Servie Client – TSA 47000 – 75318 Paris Cedex 09

* * *

Dans le cadre de la gestion des Placements Collectifs, des frais de transaction sont facturés à l'occasion des opérations portant sur les 
instruments financiers (achats et ventes de titres, pensions, futures, swaps).
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Transparence de la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales et des investissements durables
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* * *

INFORMATIONS SUR LA POLITIQUE DE REMUNERATION EN VIGUEUR AU SEIN DE LA SOCIETE DE GESTION 

Eléments qualitatifs de rémunération

L’information sur la politique de rémunération, applicable durant l’exercice comptable 2022, est disponible sur demande formulée auprès de la 
société de gestion : BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France - TSA 47000 -75318 Paris cedex 09. Des informations descriptives de la 
politique de rémunération de la société de gestion sont également disponibles sur le site internet http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-
remuneration/ .

Eléments quantitatifs de rémunération

Ci-dessous, les informations quantitatives sur les rémunérations, telles qu’elles sont requises par l’article 22 de la directive AIFM (Directive 
2011/61/UE du 8 juin 2011) et par l’article 69-3 de la directive OPCVM V (Directive 2014/91/UE du 23 juillet 2014), dans un format conforme aux 
préconisations de l’association de Place AFG (Association Française de Gestion)1.

1 NB : les montants de rémunération ci-dessus ne sont pas directement réconciliables avec les données comptables de l’année, car ils reflètent 
des montants attribués, sur la base du périmètre des effectifs à la clôture de la campagne annuelle de rémunération variable, en mai 2022. Ainsi, 
par exemple, ces montants incluent toutes les rémunérations variables attribuées lors de cette campagne, qu’ils soient différés ou non, et que 
les collaborateurs soient finalement restés dans l’entreprise ou non.

http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration/
http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration/
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Rémunérations agrégées des collaborateurs de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France (« BNPP AM France ») (art 22-2-e de la 
directive AIFM et art 69-3 (a) de la directive OPCVM V): 

Nombre de 
collaborateurs

Rémunération Totale (k 
EUR) 
(fixe + variable)

Dont rémunération 
variable totale
(k EUR)

Ensemble des collaborateurs 
de BNPP AM France2  978 133,825                  50,406

Rémunérations agrégées des collaborateurs de BNPP AM France dont l’activité a un impact significatif sur le profil de risque et sont 
donc « Collaborateurs Régulés »3 (art 22-2-f de la directive AIFM et art 69-3 (b) de la directive OPCVM V): 

Secteur d’Activité Nombre de 
collaborateurs

Rémunération 
Totale (k EUR)

Collaborateurs Régulés employés de BNPP AM France :

dont gérants de Fonds d’Investissement Alternatifs / d’OPCVM / gérants de 
mandats européens

176

154

42,857

34,914

Autres informations : 

➢ Nombre de fonds FIA et OPCVM sous gestion de BNPP AM France :

Nombre de fonds 
(31.12.2022)

En-cours géré (milliards 
d’Euros) au 31.12.2022

OPCVM 
Fonds d’Investissement Alternatifs

 188
 315

 79
 45

- En 2022, 6.6 k EUR ont été versés, au titre du « carried interests » (intéressement aux plus-values) aux collaborateurs de BNPP AM 
France présents au 31.12.2022.

- Sous la supervision du comité de rémunération de BNP Paribas Asset Management Holding et de son conseil d’administration, un 
audit indépendant et centralisé de la politique globale de rémunération de BNP Paribas Asset Management, et de sa mise en œuvre 
au cours de l'exercice 2021, a été réalisé entre Juin et Septembre 2022. Les résultats de cet audit, qui a couvert les entités de BNP 
Paribas Asset Management titulaires d'une licence AIFM et/ou OPCVM, ont donné lieu à la cotation «Satisfaisant » (soit la meilleure 
cotation sur quatre possibles) soulignant ainsi la solidité du dispositif en place, notamment lors de ses étapes clefs : identification des 
collaborateurs régulés, cohérence du lien performance-rémunération, application des règles de différés obligatoires, mise en œuvre 
des mécanismes d’indexation et de différés. Une recommandation -sans caractère d’alerte- a été émise en 2022, la documentation et 
les contrôles de la sélection des paniers d’indexation pour les membres des équipes de gestion qui ne gèrent pas directement eux-
mêmes des portefeuilles nécessitait dans certains cas d’être améliorée.

- Des informations supplémentaires sur la détermination de la rémunération variable et sur ces instruments de rémunération différée, 
sont fournies dans la description de la politique de rémunération, publiée sur le site internet de la société

2 Outre ces effectifs et les montants correspondants, il faut noter les 
- 5 collaborateurs de la succursale autrichienne, dont 1 a le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 

variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 916 K EUR et 370 K EUR;
- 23 collaborateurs de la succursale allemande, dont 1 a le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 

variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 5,026 K EUR et 1,867 K EUR.
- 53 collaborateurs de la succursale italienne, dont 2 ont le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la rémunération 

variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 6,171 K EUR et 1,910 K EUR.
- 74 collaborateurs de la succursale néerlandaise, dont 10 ont le statut d’ « Identified Staff »,  et dont la rémunération totale et la 

rémunération variable totale s’élèvent respectivement en 2021 à 10,668 K EUR et 2,902 K EUR. 
3 La liste des collaborateurs régulés est déterminée au vu de la revue conduite en fin d’année.



BNP PARIBAS ACTIONS PME ETI ISR

Rapport annuel au 31 Mars 2023 28

* * *

INFORMATION SUR LA POLITIQUE DE SELECTION ET D’EVALUATION DES SERVICES D’AIDE A LA DECISION D’INVESTISSEMENT 
ET D’EXECUTION D’ORDRES

L’information sur la politique de sélection et d’évaluation des entités qui fournissent les services d’aide à la décision d’investissement et 
d’exécution d’ordres de BNP Paribas Asset Management France est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr  .

* * *

COMPTE RENDU RELATIF AUX FRAIS D’INTERMEDIATION

Le dernier compte rendu relatif aux frais d’intermédiation est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr .

* * *

POLITIQUE DE BEST SELECTION ET BEST EXECUTION DE BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT FRANCE (BNPP AM FRANCE)

La politique de sélection et d’exécution est disponible sur le site www.bnpparibas-am.fr.

* * *

Depuis le 24 février 2022, nous nous sommes montrés très attentifs aux implications du conflit entre la Russie et l’Ukraine, ainsi qu’à ses 
répercussions en termes de pénurie d’énergie et d’approvisionnement alimentaire en Europe. Nous surveillons de près la situation au niveau 
des perspectives globales, des marchés et des risques financiers afin de prendre toutes les mesures nécessaires dans l’intérêt des actionnaires. 

* * *

http://www.bnpparibas-am.fr
http://www.bnpparibas-am.fr
http://www.bnpparibas-am.fr
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Bilan actif
Comptes annuels

Bilan actif

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Immobilisations Nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 170,758,150.96 209,809,257.97

Actions et valeurs assimilées 168,139,993.93 203,960,205.51

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 168,139,993.93 203,960,205.51

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées - -

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances - -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - Titres de créances négociables - -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres d'organismes de placement collectif 2,618,157.03 5,849,052.46

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents 
d´autres pays Etats membres de l'Union Européenne 2,618,157.03 5,849,052.46

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne - -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne et organismes de titrisations cotés - -

Autres Fonds d´investissement professionnels et équivalents d´autres pays Etats 
membres de l´Union Européenne et organismes de titrisations non cotés - -

Autres organismes non européens - -

Opérations temporaires sur titres - -

Créances représentatives de titre reçus en pension - -

Créances représentatives de titres prêtés - -

Titres empruntés - -

Titres donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

Instruments financiers à terme - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Autres Actifs : Loans - -

Autres instruments financiers - -

Créances 2,503,927.56 459,875.58

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2,503,927.56 459,875.58

Comptes financiers 231,912.41 199,594.31

Liquidités 231,912.41 199,594.31

TOTAL DE L'ACTIF 173,493,990.93 210,468,727.86
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Bilan passif
Bilan passif

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Capitaux propres - -

Capital 178,999,215.52 198,548,269.74

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) - -

Report à nouveau (a) - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) -8,813,815.76 6,578,606.91

Résultat de l'exercice (a,b) 1,511,519.40 1,299,452.54

Total capitaux propres
(= Montant représentatif de l'actif net) 171,696,919.16 206,426,329.19

Instruments financiers - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres - -

Dettes représentatives de titres donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

Instruments financiers à terme - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 1,797,071.77 4,042,398.67

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1,797,071.77 4,042,398.67

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

TOTAL DU PASSIF 173,493,990.93 210,468,727.86

(a) Y compris comptes de régularisations.
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice.
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Hors-bilan
Hors-bilan

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Opérations de couverture 

Engagements sur marchés réglementés ou assimilés 

Engagements de gré à gré 

Autres engagements 

Autres opérations 
Engagements sur marchés réglementés ou assimilés 

Engagements de gré à gré 

Autres engagements 
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Compte de résultat
Compte de résultat

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Produits sur opérations financières - -

Produits sur actions et valeurs assimilées 3,360,941.08 2,350,469.88

Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

Produits sur titres de créances - -

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres - -

Produits sur instruments financiers à terme - -

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 331.18 -

Produits sur prêts - -

Autres produits financiers 890.08 17.93

TOTAL I 3,362,162.34 2,350,487.81

Charges sur opérations financières - -

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres - -

Charges sur instruments financiers à terme - -

Charges sur dettes financières -2,023.72 -2,869.91

Autres charges financières - -

TOTAL II -2,023.72 -2,869.91

Résultat sur opérations financières (I + II) 3,360,138.62 2,347,617.90

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -2,207,132.29 -1,059,187.10

Résultat net de l'exercice  (I + II + III + IV) 1,153,006.33 1,288,430.80

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 358,513.07 11,021.74

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) - -

Résultat (I + II + III + IV + V + VI) 1,511,519.40 1,299,452.54
Comptes annuels - Annexe
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Règles et méthodes comptables

Règles et Méthodes Comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié. 

La devise de comptabilité est l'Euro.

Toutes les valeurs mobilières qui composent le portefeuille ont été comptabilisées au coût historique, frais exclus.

Les titres et instruments financiers à terme ferme et conditionnel détenus en portefeuille libellés en devises sont convertis dans la devise de 
comptabilité sur la base des taux de change relevés à Paris au jour de l'évaluation.

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et lors de l'arrêté des comptes selon les méthodes suivantes :

Valeurs mobilières

Les titres cotés : à la valeur boursière - coupons courus inclus (cours clôture jour)
Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation, ou cotées par des contributeurs et pour lequel le cours 
a été corrigé, de même que les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé, sont évalués sous la responsabilité de la société de 
gestion (ou du conseil d'administration pour une Sicav), à leur valeur probable de négociation. Les prix sont corrigés par la société de gestion 
en fonction de sa connaissance des émetteurs et/ou des marchés.

Les O.P.C. : à la dernière valeur liquidative connue, à défaut à la dernière valeur estimée. Les valeurs liquidatives des titres d’organismes de 
placements collectifs étrangers valorisant sur une base mensuelle, sont confirmées par les administrateurs de fonds. Les valorisations sont 
mises à jour de façon hebdomadaire sur la base d’estimations communiquées par les administrateurs de ces OPC et validées par le gérant.

Les ETF : à la dernière valeur liquidative connue, à défaut à la dernière valeur estimée.

Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués par l'application d'une méthode 
actuarielle, le taux retenu étant celui applicable à des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur. En l'absence de sensibilité, les titres d'une durée résiduelle égale à trois mois sont valorisés au 
dernier taux jusqu'à l'échéance et ceux acquis à moins de trois mois, les intérêts sont linéarisés. 

Instruments financiers à terme et conditionnels

Futures : cours de compensation jour.
L'évaluation hors bilan est calculée sur la base du nominal, de son cours de compensation et, éventuellement, du cours de change.

Options : cours de clôture jour ou, à défaut, le dernier cours connu.
Options OTC : ces options font l'objet d'une évaluation à leur valeur de marché, en fonction des cours communiqués par les contreparties. Ces 
valorisations font l'objet de contrôles par la société de gestion.
L'évaluation hors bilan est calculée en équivalent sous-jacent en fonction du delta et du cours du sous-jacent et, éventuellement, du cours de 
change.

Dépôts à terme : ils sont enregistrés et évalués pour leur montant nominal, même s’ils ont une échéance supérieure à trois mois. Ce montant 
est majoré des intérêts courus qui s’y rattachent. Toutefois, certains contrats prévoient des conditions particulières en cas de demande de 
remboursement anticipé afin de prendre en compte l’impact de hausse de la courbe de financement de la contrepartie. Les intérêts courus 
peuvent alors être diminués de cet impact, sans pouvoir être négatifs. Les dépôts à terme sont alors au minimum évalués à leur valeur nominale.
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Frais de gestion financière et frais administratifs externes à la société de gestion

- 0,05 % TTC maximum pour la part X 
- 1,30 % TTC maximum pour la part R 
- 2,00 % TTC maximum pour la part Classic 
- 1,00 % TTC maximum pour la part Privilege

La dotation est calculée sur la base de l’actif net, OPC inclus. Ces frais, n’incluant pas les frais de transaction, seront directement imputés au 
compte de résultat du Fonds.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés à l’OPC, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transactions incluent les frais 
d’intermédiaires (courtage, impôts de bourse,…) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le 
dépositaire et la société de gestion.

Frais de recherche

Néant

Commission de surperformance 

Catégories de part « R », « Classic » et « Privilege » : 

La commission de surperformance est constatée dès lors que la performance du FCP est supérieure ou égale à celle de l’indice MSCI EMU 
Micro Cap.

15% TTC de performance est prélevé.

Description de la methode de calcul de la commission de surperformance :

La commission de surperformance du FCP est constatée dès lors que la performance, après imputation des frais de gestion fixes du FCP, est 
supérieure à celle de l’Indice sur une même période.

La commission de surperformance s’élève à 15% TTC de la performance calculée et est définie ainsi :
• La commission de surperformance est provisionnée chaque jour de calcul de la valeur liquidative sur la base de la différence 

entre :
- l’actif net quotidien du FCP, après frais de gestion financière, frais administratifs externes à la société de 

gestion et commission de mouvement, et avant commission de surperformance ;
- et l’actif net indicé, représentant l’actif net d’un fonds virtuel suivant l’évolution du même Indice et ayant connu 

les mêmes flux de souscriptions et de rachats que le FCP.
• En cas de sous-performance du FCP par rapport à l’Indice, la commission de surperformance est réajustée par le biais d’une 

reprise de provision à hauteur des dotations existantes.

La période de référence annuelle pour le calcul et le prélèvement éventuel de la commission de surperformance correspond à l’exercice 
comptable. La durée de la période de référence de la performance court depuis la mise en place de la commission de surperformance.

Une commission de surperformance ne peut être prélevée tant que la sous-performance du FCP par rapport à l’Indice n’a pas été compensée 
sur la période de référence de la performance.

La commission de surperformance sera prélevée si la performance du FCP est supérieure à celle de l’Indice, même si la performance du FCP 
est négative sur la période de référence.

Pour toutes les parts, les périodes de référence annuelles pour le calcul et le prélèvement de la commission de surperformance sont comprises 
entre le 1er avril et le 31 mars de chaque année.
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Rétrocession de frais de gestion

Néant

Méthode de comptabilisation des intérêts

Intérêts encaissés

Affectation des résultats réalisés

Capitalisation pour la part Classic 
Capitalisation pour la part Privilege 
Capitalisation pour la part R 
Capitalisation pour la part X

Affectation des plus-values nettes réalisées

Capitalisation pour la part Classic 
Capitalisation pour la part Privilege 
Capitalisation pour la part R 
Capitalisation pour la part X

Changements affectant le fonds

Néant
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Evolution de l'actif net
Evolution de l'actif net

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Actif net en début d'exercice 206,426,329.19 173,585,372.00

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'O.P.C.) 154,598,102.56 37,334,894.79

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'O.P.C.) -157,411,630.17 -11,653,712.80

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 9,733,225.14 15,053,176.08

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -17,961,314.17 -8,192,454.10

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme - -

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme - -

Frais de transaction -888,569.18 -883,504.79

Différences de change -75,803.48 57,795.60

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers : -23,876,427.06 -163,668.39

Différence d'estimation exercice N 4,923,755.47 28,800,182.53

Différence d'estimation exercice N-1 -28,800,182.53 -28,963,850.92

Variation de la différence d'estimation des instruments financiers à terme : - -

Différence d'estimation exercice N - -

Différence d'estimation exercice N-1 - -

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 1,153,006.33 1,288,430.80

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes - -

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 171,696,919.16 206,426,329.19
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Complément d'information 1
Complément d'information 1

Exercice
31/03/2023

Engagements reçus ou donnés 

Engagements reçus ou donnés (garantie de capital ou autres engagements) (*)
 

-

Valeur actuelle des instruments financiers inscrits en portefeuille constitutifs de dépôts de garantie 

Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine
 

-

Instruments financiers en portefeuille émis par le prestataire ou les entités de son groupe 

Dépôts -

Actions -

Titres de taux -

OPC 2,618,157.03

Acquisitions et cessions temporaires sur titres -

Swaps (en nominal)
 

-

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

Titres acquis à réméré -

Titres pris en pension -

Titres empruntés -

(*) Pour les OPC garantis, l'information figure dans les règles et méthodes comptables.
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Complément d'information 2
Complément d'information 2

Exercice
31/03/2023

Emissions et rachats pendant l'exercice comptable Nombre de titres

Catégorie de classe CLASSIC (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 88,196.367

Nombre de titres rachetés 35,151.085

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 165,756.613

Nombre de titres rachetés 1,309,804.816

Catégorie de classe X (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 100,946.850

Nombre de titres rachetés 12,168.020

Catégorie de classe Privilege (Devise: EUR)

Nombre de titres émis 1,034,801.494

Nombre de titres rachetés 46,593.598

Commissions de souscription et/ou de rachat Montant (EUR)

Commissions de souscription acquises à l'OPC -

Commissions de rachat acquises à l'OPC -

Commissions de souscription perçues et rétrocédées -

Commissions de rachat perçues et rétrocédées -

Frais de gestion Montant (EUR)
% de l'actif net

moyen

Catégorie de classe CLASSIC (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 325,962.06 1.80

Commissions de surperformance 386.85 -

Autres frais - -

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 1,648,020.06 1.30

Commissions de surperformance 48,977.22 -

Autres frais - -

Catégorie de classe X (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 10,882.34 0.05

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Catégorie de classe Privilege (Devise: EUR)

Frais de gestion et de fonctionnement (*) 172,903.76 1.00

Commissions de surperformance - -

Autres frais - -

Rétrocessions de frais de gestion (toutes parts confondues) -

(*) Pour les OPC dont la durée d'exercice n'est pas égale à 12 mois, le pourcentage de l'actif net moyen correspond au taux moyen annualisé.
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Ventilation par nature des créances et dettes
Ventilation par nature des créances et dettes

Exercice
31/03/2023

Ventilation par nature des créances 
-

Avoir fiscal à récupérer -

Déposit euros -

Déposit autres devises -

Collatéraux espèces -

Valorisation des achats de devises à terme -

Contrevaleur des ventes à terme -

Autres débiteurs divers 2,410,006.56

Coupons à recevoir 93,921.00

TOTAL DES CREANCES 2,503,927.56

Ventilation par nature des dettes 
-

Déposit euros -

Déposit autres devises -

Collatéraux espèces -

Provision charges d'emprunts -

Valorisation des ventes de devises à terme -

Contrevaleur des achats à terme -

Frais et charges non encore payés 188,172.44

Autres créditeurs divers 1,608,899.33

Provision pour risque des liquidités de marché -

TOTAL DES DETTES 1,797,071.77
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Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument
Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

Exercice
31/03/2023

Actif 

Obligations et valeurs assimilées -

Obligations indexées -

Obligations convertibles -

Titres participatifs -

Autres Obligations et valeurs assimilées -

Titres de créances -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé -

Bons du Trésor -

Autres TCN -

Autres Titres de créances -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé -

Autres actifs : Loans -

Passif 

Opérations de cession sur instruments financiers -

Actions -

Obligations -

Autres -

Hors-bilan 

Opérations de couverture 

Taux -

Actions -

Autres -

Autres opérations 

Taux -

Actions -

Autres -
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Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-
bilan
Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Comptes financiers 

Passif

Opérations temporaires sur titres 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

Taux fixe

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Taux variable

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Taux révisable

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Autres

-

-

-

-

-

231,912.41

-

-

-

-
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Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de 
hors-bilan
Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Comptes financiers 

Passif

Opérations temporaires sur titres 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

[0 - 3 mois]

-

-

-

-

-

231,912.41

-

-

-

-

]3 mois - 1 an]

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

]1 - 3 ans]

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

]3 - 5 ans]

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

> 5 ans

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Ventilation par devise de cotation des postes d'actif, de passif et de 
hors-bilan
Ventilation par devise de cotation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

Actif

Dépôts 

Actions et valeurs assimilées 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Titres d'OPC 

Opérations temporaires sur titres 

Autres actifs: Loans 

Autres instruments financiers 

Créances 

Comptes financiers 

Passif

Opérations de cession sur instruments 
financiers 

Opérations temporaires sur titres 

Dettes 

Comptes financiers 

Hors-bilan

Opérations de couverture 

Autres opérations 

DKK

-

2,427,064.56

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

1,044,651.02

-

-

-

GBP

-

2,671,128.69

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

SEK

-

1,756,425.19

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Seules les cinq devises dont le montant le plus représentatif composant l'actif net sont incluses dans ce tableau.
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Affectation des résultats
Affectation des résultats

Catégorie de classe CLASSIC (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 3,947.83 -53,904.39

Total 3,947.83 -53,904.39

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation 3,947.83 -53,904.39

Total 3,947.83 -53,904.39

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice -942,135.47 498,916.55

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total -942,135.47 498,916.55

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -942,135.47 498,916.55

Total -942,135.47 498,916.55

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 102,292.84 1,079,317.04

Total 102,292.84 1,079,317.04

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation 102,292.84 1,079,317.04

Total 102,292.84 1,079,317.04

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice -931,879.50 5,295,894.83

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total -931,879.50 5,295,894.83

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -931,879.50 5,295,894.83

Total -931,879.50 5,295,894.83

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe X (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 496,015.08 228,549.76

Total 496,015.08 228,549.76

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation 496,015.08 228,549.76

Total 496,015.08 228,549.76

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice -1,362,515.72 613,146.21

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total -1,362,515.72 613,146.21

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -1,362,515.72 613,146.21

Total -1,362,515.72 613,146.21

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Catégorie de classe Privilege (Devise: EUR)

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 909,263.65 45,490.13

Total 909,263.65 45,490.13

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l'exercice - -

Capitalisation 909,263.65 45,490.13

Total 909,263.65 45,490.13

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -

Crédits d'impôt et avoirs fiscaux attachés à la distribution du résultat

Montant global des crédits d'impôt et avoirs fiscaux:

provenant de l'exercice - -

provenant de l'exercice N-1 - -

provenant de l'exercice N-2 - -

provenant de l'exercice N-3 - -

provenant de l'exercice N-4 - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes

Exercice
31/03/2023

Exercice
31/03/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l'exercice -5,577,285.07 170,649.32

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total -5,577,285.07 170,649.32

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -5,577,285.07 170,649.32

Total -5,577,285.07 170,649.32

Information relative aux titres ouvrant droit à distribution

Nombre de titres - -

Distribution unitaire - -
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Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques au cours 
des cinq derniers exercices
Résultat et autres éléments

Catégorie de classe CLASSIC (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

29/03/2019

91.26

1,230.11

13,477.904

 

31/03/2020

76.22

1,440.83

18,902.088

31/03/2021

113.54

5,006.89

44,097.366

31/03/2022

116.86

15,546.14

133,021.876

31/03/2023

98.22

18,276.73

186,067.158

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

29/03/2019

-

-

-

-5.61

-0.83

31/03/2020

-

-

-

-8.46

-0.39

31/03/2021

-

-

-

17.04

-3.15

31/03/2022

-

-

-

3.75

-0.40

31/03/2023

-

-

-

-5.06

0.02

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."



BNP PARIBAS ACTIONS PME ETI ISR

Rapport annuel au 31 Mars 2023 58

Catégorie de classe R (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

29/03/2019

97.21

40,210.67

413,616.240

 

31/03/2020

81.60

104,779.56

1,284,037.240

31/03/2021

121.94

149,696.38

1,227,571.396

31/03/2022

126.84

166,561.74

1,313,141.017

31/03/2023

107.18

18,124.11

169,092.814

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

29/03/2019

-

-

-

-5.99

0.04

31/03/2020

-

-

-

-9.04

0.05

31/03/2021

-

-

-

18.25

-2.96

31/03/2022

-

-

-

4.03

0.82

31/03/2023

-

-

-

-5.51

0.60

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Catégorie de classe X (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

29/03/2019

100.43

4,088.19

40,706.850

 

31/03/2020

85.35

7,486.28

87,711.094

31/03/2021

132.10

15,018.57

113,685.454

31/03/2022

137.88

18,955.37

137,471.504

31/03/2023

117.94

26,686.05

226,250.334

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

29/03/2019

-

-

-

-6.18

0.50

31/03/2020

-

-

-

-9.41

1.35

31/03/2021

-

-

-

19.62

1.06

31/03/2022

-

-

-

4.46

1.66

31/03/2023

-

-

-

-6.02

2.19

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Catégorie de classe Privilege (Devise: EUR)

Valeur liquidative (en EUR) 

Parts C 

Actif net (en k EUR) 

Nombre de titres 

Parts C 

29/03/2019

94.59

1,325.72

14,014.336

 

31/03/2020

79.65

2,530.19

31,763.991

31/03/2021

119.36

3,863.54

32,366.359

31/03/2022

124.32

5,363.08

43,138.139

31/03/2023

105.30

108,610.03

1,031,346.035

Date de mise en paiement

Distribution unitaire sur plus et moins-
values nettes 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Distribution unitaire sur résultat 
(y compris les acomptes) (en EUR)

Crédit d'impôt unitaire (*) 
personnes physiques (en EUR)

Capitalisation unitaire sur plus et moins-
values nettes (en EUR) 

Parts C 

Capitalisation unitaire sur résultat (en 
EUR) 

Parts C 

29/03/2019

-

-

-

-4.30

-0.28

31/03/2020

-

-

-

-8.81

0.36

31/03/2021

-

-

-

17.86

-2.62

31/03/2022

-

-

-

3.95

1.05

31/03/2023

-

-

-

-5.40

0.88

(*) "Le crédit d'impôt unitaire est déterminé à la date du paiement en application de l'instruction fiscale du 04/03/93 (Ints.4 K-1-93). Les montants 
théoriques, calculés selon les règles applicables aux personnes physiques, sont ici présentés à titre indicatif. "L'instruction 4 J-2-99 du 
08/11/99 précise par ailleurs que les bénéficiaires d'avoir fiscal autres que les personnes physiques calculent sous leur responsabilité le 
montant des avoirs fiscaux auxquels ils ont droit."
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Inventaire des instruments financiers au 31 Mars 2023
Inventaire

Eléments d'actifs et libellé des valeurs Quantité Cours Devise 
cotation Valeur actuelle

% arrondi 
de l'actif 

net

Actions et valeurs assimilées 168,139,993.93 97.93

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 168,139,993.93 97.93

ALFEN N.V. 32,463.00 73.12 EUR 2,373,694.56 1.38

ANIMA HOLDING SPA 1,470,258.00 3.75 EUR 5,507,586.49 3.21

ARGAN 31,307.00 68.90 EUR 2,157,052.30 1.26

ASM INTERNATIONAL NV 13,202.00 371.90 EUR 4,909,823.80 2.86

AUBAY 99,107.00 47.30 EUR 4,687,761.10 2.73

AZELIS GROUP NV 71,949.00 23.36 EUR 1,680,728.64 0.98

BANCA POPOLARE DI SONDRIO 1,234,127.00 3.91 EUR 4,830,373.08 2.81

BARCO N.V. 194,848.00 27.44 EUR 5,346,629.12 3.11

BEFESA SA 55,160.00 41.72 EUR 2,301,275.20 1.34

BENETEAU 172,541.00 15.40 EUR 2,657,131.40 1.55

BIOGAIA AB-B SHS 215,860.00 91.67 SEK 1,756,425.19 1.02

CANCOM SE 143,392.00 31.50 EUR 4,516,848.00 2.63

CONVATEC GROUP PLC 1,026,737.00 2.29 GBP 2,671,128.69 1.56

DATALOGIC SPA 245,007.00 7.72 EUR 1,892,679.08 1.10

DERICHEBOURG 738,464.00 5.40 EUR 3,987,705.60 2.32

ELIA GROUP SA/NV 14,201.00 121.60 EUR 1,726,841.60 1.01

ELMOS SEMICONDUCTOR SE 47,374.00 89.50 EUR 4,239,973.00 2.47

ENCAVIS AG 62,220.00 15.78 EUR 981,831.60 0.57

ERG SPA 225,271.00 27.96 EUR 6,298,577.16 3.67

FAGRON 281,913.00 15.73 EUR 4,434,491.49 2.58

FINECOBANK SPA 248,103.00 14.14 EUR 3,508,176.42 2.04

GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA 50,802.00 94.20 EUR 4,785,548.40 2.79

GFT TECHNOLOGIES SE 111,355.00 35.80 EUR 3,986,509.00 2.32

GRIFOLS SA 116,870.00 9.11 EUR 1,064,451.96 0.62

HOFFMANN GREEN CEMENT TECHNO 25,831.00 7.20 EUR 185,983.20 0.11

ID LOGISTICS GROUP 19,042.00 274.00 EUR 5,217,508.00 3.04

KINEPOLIS 43,670.00 47.34 EUR 2,067,337.80 1.20

KION GROUP AG 85,954.00 35.61 EUR 3,060,821.94 1.78

LABORATORIOS FARMACEUTICOS R 128,094.00 38.48 EUR 4,929,057.12 2.87

LHYFE SAS 164,865.00 7.37 EUR 1,215,055.05 0.71

MANITOU BF 223,950.00 21.50 EUR 4,814,925.00 2.80

MEDIOS AG 35,615.00 20.35 EUR 724,765.25 0.42

NACON SA 490,700.00 2.18 EUR 1,069,726.00 0.62
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Eléments d'actifs et libellé des valeurs Quantité Cours Devise 
cotation Valeur actuelle

% arrondi 
de l'actif 

net

NEOEN SA 92,135.00 28.95 EUR 2,667,308.25 1.55

NEXI SPA 582,836.00 7.49 EUR 4,363,110.30 2.54

NEXUS AG 77,079.00 54.80 EUR 4,223,929.20 2.46

PVA TEPLA AG 110,616.00 21.70 EUR 2,400,367.20 1.40

ROYAL UNIBREW 30,234.00 598.00 DKK 2,427,064.56 1.41

S.O.I.T.E.C. 20,050.00 147.60 EUR 2,959,380.00 1.72

SABAF SPA 126,133.00 16.30 EUR 2,055,967.90 1.20

SCHOELLER-BLECKMANN OILFIELD 75,756.00 59.30 EUR 4,492,330.80 2.62

SCOUT24 SE 76,795.00 54.70 EUR 4,200,686.50 2.45

SOLARIA ENERGIA Y MEDIO AMBI 120,046.00 16.61 EUR 1,993,363.83 1.16

STEF 28,383.00 105.00 EUR 2,980,215.00 1.74

STRATEC SE 44,600.00 62.60 EUR 2,791,960.00 1.63

VETOQUINOL SA 30,678.00 88.50 EUR 2,715,003.00 1.58

VIDRALA SA 19,554.00 100.80 EUR 1,971,043.20 1.15

VIRBAC SA 15,428.00 296.00 EUR 4,566,688.00 2.66

WAREHOUSES DE PAUW SCA 200,409.00 27.32 EUR 5,475,173.88 3.19

WAVESTONE 113,689.00 44.45 EUR 5,053,476.05 2.94

X-FAB SILICON FOUNDRIES SE 600,058.00 8.69 EUR 5,214,504.02 3.04

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

ARGAN SA SCRIP RTS 06/04/2011 31,307.00 - EUR - -

Titres d'OPC 2,618,157.03 1.52

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents d´autres pays 
Etats membres de l´Union européenne 2,618,157.03 1.52

BNP PARIBAS SUSTAINABLE INVEST 3M 13C 4.491 582,978.63 EUR 2,618,157.03 1.52

Créances 2,503,927.56 1.46

Dettes -1,797,071.77 -1.05

Dépôts - -

Autres comptes financiers 231,912.41 0.14

TOTAL ACTIF NET EUR 171,696,919.16 100.00


